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Objet : Bilan acquisitions - cessions 
 
L'an deux mille vingt-quatre, le 25 juin à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence
de  Gérard CAUDRON,maire, suite  à  la  convocation  qui  a  été  adressée  à  ses
membres cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la
mairie, conformément à la loi.

Tous les  membres  en exercice étaient  présents  ou représentés  à  l'exception de
Florence  COLIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Valérie  QUESNE-CAUDRON,  Lionel
BAPTISTE, ayant donné pouvoir à Sylvain ESTAGER, Didier MANIER, ayant donné
pouvoir à Victor BURETTE, Charlène MARTIN, ayant donné pouvoir à Maryvonne
GIRARD,  Alizée  NOLF,  ayant  donné  pouvoir  à  Gérard  CAUDRON,  Pauline
SEGARD, ayant donné pouvoir à Hélène HARDY, Violette SALANON, ayant donné
pouvoir  à  Innocent  ZONGO, Dominique GUERIN étant  absent,  André LAURENT
étant excusé.

La présente délibération a pour objet d’appliquer les dispositions suivantes de
l’article L2241-1 du  Code général des collectivités territoriales, qui dispose que
« le  bilan  des  acquisitions  et  des  cessions  opérées  sur  le  territoire  d’une
commune de plus de 2 000 habitants par celle-ci, ou par une personne publique
ou privée agissant dans le cadre d’une convention avec cette commune, donne
lieu chaque année à une délibération du Conseil municipal. Ce bilan est annexé
au compte administratif de la commune ».

Selon la circulaire du 12 février 1996 relative à l’article 11 de la loi n° 95-127 du 8
février 1995, les acquisitions et les cessions à prendre en compte sont celles qui
ont  été  effectuées  pendant  l’exercice  budgétaire,  retracé  par  le  compte
administratif auquel le bilan sera annexé.

Sauf stipulation contraire, la date du transfert de propriété à prendre en compte
est celle de l’échange de consentement sur la chose et le prix et non celle de la
date de la signature de l’acte authentique ou celle du paiement. 

Si une  convention  portant  sur  l’aliénation  d’un bien immobilier  a  été  conclue
l’année N, cette vente doit figurer au bilan des acquisitions et cessions effectuées
pendant l’exercice N, même si l’acte authentique est intervenu l’année N+1.

Ce bilan comprendra également les acquisitions et cessions immobilières, dont
les actes constatant les transferts de propriété auront été signés en 2023, en
vertu  de  délibérations  d’années  antérieures  prévoyant  expressément  que  le
transfert de propriété aurait lieu à la date de signature de l’acte authentique.
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Après avis de la Commission n°2 Travaux, aménagement, logement, 
urbanisme, environnement, VNR, environnement, développement durable, 
agenda 21, foncier du mardi 4 juin 2024, Il est proposé aux membres du 
conseil d'adopter le bilan ci-annexé.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Le secrétaire,
Antoine MARSZALEK

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON

Extrait de la présente délibération a été affiché le vendredi 28 juin 2024 à la porte de la mairie et
publié sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-
11 du code général des collectivités territoriales
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